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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU   
07 NOVEMBRE 2018 - 17 H 30 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 
M. le Maire Ouverture de la séance 
M. le Maire Appel et lecture des pouvoirs 
M. le Maire Approbation du procès-verbal de la séance du 26 septembre 2018 
M. le Maire Désignation du secrétaire de séance en application de l’article L.2121-

15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
M. le Premier Adjoint Lecture des décisions municipales prises en application de l’article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 
 
 
 
COMMISSION MUNICIPALE DE LA POLITIQUE FAMILIALE du 24 octobre 2018 
 
1°) CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-

LAURENT-DU-VAR ET LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES – 
AUTORISATION DE SIGNATURE. 

 (item 8.2) 
 
2°) REACTUALISATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES ACCUEILS 

PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES. 
 (item 8.9) 
 
3°) REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
 DES ECOLES PUBLIQUES  DE SAINT-LAURENT-DU-VAR ACCUEILLANT DES 
 ENFANTS D’AUTRES COMMUNES – ANNEE SCOLAIRE 2017/2018. 
 (item 8.1) 
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COMMISSION MUNICIPALE DES FINANCES du 5 novembre 2018 
 
4°) RETRAIT DE LA DELIBERATION DU 9 JUILLET 2018 PORTANT ATTRIBUTION 
 DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS DE 
 COMMERCANTS ET ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 
 AUX ASSOCIATIONS DE COMMERCANTS RELEVANT DU PERIMETRE DE 
 L’OPERATION DU FISAC. 
 (item 7.5) 
 
5°) DECISITION MODIFICATIVE N° 3-2108. 
 (item 7.1) 
 
6°) CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE DE 
 SAINT LAURENT DU VAR ET LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 DE SAINT LAURENT DU VAR. 
 (item 1.1) 
 
7°) ATTRIBUTION MANDAT SPECIAL MONSIEUR LE MAIRE. 
 (item (5.6) 
 
 
COMMISSION D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME du 19 octobre 2018 
 
 
8°) GARANTIE D’EMPRUNT DESTINEE A FINANCER UN PRET 
 COMPLEMENTAIRE DANS LE CADRE D’UN BAIL A REHABILITATION D’UNE 
 OPERATION SITUEE 59-67 RUE DE L’EGLISE - SOliHA. 
 (item 7.10) 
 
9°) REITERATION GARANTIE D’EMPRUNT RÉAMÉNAGEMENT DE PRÊTS DE LA 
 CAISSE DES DÉPOTS ET DE CONSIGNATIONS – NOUVEAU LOGIS AZUR. 
 (item 7.10) 
 
10°) REITERATION GARANTIE D’EMPRUNT RÉAMÉNAGEMENT DE PRÊTS DE LA 
 CAISSE DES DÉPÔTS ET DE CONSIGNATIONS – HABITAT 06. 
 (item 7.10) 
 
11°) REITERATION GARANTIE D’EMPRUNT RÉAMÉNAGEMENT DE PRÊTS DE LA 
 CAISSE DES DÉPÔTS ET DE CONSIGNATIONS – ERILIA. 
 (item 7.10) 
 
 
 
 
- QUESTIONS ORALES - 


